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DÃ‰CEMBRE 2020  BurundiÂ : dÃ©claration prÃ©sidentielle du Conseil de sÃ©curitÃ© pour encourager les progrÃ¨s et appeler Ã 
les poursuivre  Le Conseil de sÃ©curitÃ© a adoptÃ©, ce matin, uneÂ dÃ©claration prÃ©sidentielle*Â sur le Burundi dans laquelle il
prend note de lâ€™amÃ©lioration des conditions de sÃ©curitÃ© dans le pays et des mesures prises pour lutter contre lâ€™impunitÃ©
ainsi que des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s concernant certains aspects de lâ€™Ã©galitÃ© des genres et de lâ€™autonomisation des femmes.Â   
  Sâ€™il constate les progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s jusquâ€™Ã  prÃ©sent, le Conseil souligne aussi quâ€™il reste encore beaucoup Ã  accomplir pour
faire avancer la rÃ©conciliation nationale, la promotion de lâ€™Ã©tat de droit et dâ€™un systÃ¨me judiciaire indÃ©pendant et efficace,
la prÃ©servation de lâ€™espace dÃ©mocratique et le respect des libertÃ©s fondamentales, telles que la libertÃ© dâ€™expression, y
compris pour les membres de la presse et les acteurs de la sociÃ©tÃ© civile, la consolidation de la paix, la cohÃ©sion sociale
et le dÃ©veloppement.Â   Le texte exprime Ã©galement les prÃ©occupations du Conseil sur les violations des droits humains et
exhorte le Gouvernement burundais Ã  coopÃ©rer avec lâ€™ONU pour surmonter ces problÃ¨mes.Â   Dans le cadre de cette
coopÃ©ration, le Conseil engage le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral et le Gouvernement burundais Ã  laisser suffisamment de temps au
Bureau de lâ€™EnvoyÃ© spÃ©cial pour procÃ©der Ã  une transition sans heurt.Â   En ce Â«Â dÃ©but dâ€™une nouvelle phase pour le
BurundiÂ Â», le Conseil prie le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de cesser de faire rapport pÃ©riodiquement sur la situation au Burundi.
Â La situation dans ce pays sera dÃ©sormais couverte dans le cadre des rapports rÃ©guliers du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur la
rÃ©gion des Grands Lacs et lâ€™Afrique centrale, comme demandÃ© prÃ©cÃ©demment dans la dÃ©claration de la prÃ©sidence
publiÃ©e sous la cote S/2017/13.Â   *S/PRST/2020/12Â   DÃ©claration du PrÃ©sident du Conseil de sÃ©curitÃ©  Le Conseil de
sÃ©curitÃ© prend note de lâ€™amÃ©lioration des conditions de sÃ©curitÃ© au Burundi et des six grandes prioritÃ©s annoncÃ©es par le
PrÃ©sident Ndayishimiye pour son gouvernement dans le discours dâ€™investiture quâ€™il a prononcÃ© le 18 juin 2020, Ã  la suite
dâ€™Ã©lections qui se sont dÃ©roulÃ©es de faÃ§on globalement pacifique et qui ont marquÃ© le dÃ©but dâ€™une nouvelle phase pour le
Burundi. Il se fÃ©licite des mesures prises pour lutter contre lâ€™impunitÃ© ainsi que des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s concernant certains
aspects de lâ€™Ã©galitÃ© des genres et de lâ€™autonomisation des femmes et encourage le Gouvernement burundais Ã  redoubler
dâ€™efforts dans ces domaines.  Le Conseil constate les progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s jusquâ€™Ã  prÃ©sent et souligne quâ€™il reste encore
beaucoup Ã  accomplir pour faire avancer la rÃ©conciliation nationale, la promotion de lâ€™Ã©tat de droit et dâ€™un systÃ¨me
judiciaire indÃ©pendant et efficace, la prÃ©servation de lâ€™espace dÃ©mocratique et le respect des libertÃ©s fondamentales,
telles que la libertÃ© dâ€™expression, y compris pour les membres de la presse et les acteurs de la sociÃ©tÃ© civile, la
consolidation de la paix, la cohÃ©sion sociale et le dÃ©veloppement. Le Conseil note que les violations des droits humains
et les atteintes Ã  ces droits continuent de soulever des prÃ©occupations et demande au Gouvernement burundais de faire
en sorte quâ€™il soit mis fin Ã  ces violations et atteintes et de tenir les auteurs responsables de leurs actes. Le Conseil
exhorte le Gouvernement burundais Ã  coopÃ©rer avec lâ€™ONU pour surmonter ces problÃ¨mes.  Le Conseil prend note du
rapport du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur la mission dâ€™Ã©valuation stratÃ©gique concernant les activitÃ©s des Nations Unies au
Burundi etÂ  de ses recommandations pertinentes, et engage le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral et le Gouvernement burundais, dans le
cadre de leurs Ã©changes, Ã  laisser suffisamment de temps au Bureau de lâ€™EnvoyÃ© spÃ©cial pour procÃ©der Ã  une transition
sans heurt.  Le Conseil engage les partenaires bilatÃ©raux et multilatÃ©raux et le Gouvernement burundais Ã  poursuivre leur
dialogue en vue de permettre au Gouvernement de crÃ©er des conditions propices Ã  la reprise de lâ€™assistance financiÃ¨re
et technique. Il encourage en outre la poursuite de lâ€™utilisation de la Commission de consolidation de la paix comme plate-
forme viable de dialogue entre le Burundi et ses partenaires, et engage le Burundi Ã  tirer le meilleur parti de ces moyens
pour mobiliser des ressources et appuyer le Plan national de dÃ©veloppement. Le Conseil souligne quâ€™il importe de
continuer Ã  soutenir le Burundi au moment oÃ¹ il entre dans une nouvelle phase de son dÃ©veloppement et se fÃ©licite de la
volontÃ© de lâ€™ONU, aux cÃ´tÃ©s de lâ€™Union africaine, de la rÃ©gion et de la communautÃ© internationale, de poursuivre ses
interactions avec le pays, afin de lâ€™aider Ã  parvenir Ã  une paix, une rÃ©conciliation et un dÃ©veloppement durables.  Le
Conseil rÃ©affirme quâ€™il est fermement attachÃ© Ã  la souverainetÃ©, Ã  lâ€™indÃ©pendance politique, Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© territoriale et Ã  lâ€™unitÃ©
du Burundi. Il se fÃ©licite de lâ€™engagement pris par le PrÃ©sident Ndayishimiye de renforcer les relations de son pays avec
les pays dâ€™Afrique, avec des organisations rÃ©gionales, telles que lâ€™Union africaine et la CommunautÃ© dâ€™Afrique de lâ€™Est,
ainsi quâ€™avec les organisations internationales. Le Conseil demande Ã  lâ€™Organisation des Nations Unies, Ã  lâ€™Union africaine,
Ã  la CommunautÃ© dâ€™Afrique de lâ€™Est, Ã  la ConfÃ©rence internationale sur la rÃ©gion des Grands Lacs et aux garants de
lâ€™Accord dâ€™Arusha de coordonner leurs efforts pour aider les parties prenantes burundaises Ã  appliquer lâ€™Accord dâ€™Arusha,
qui a contribuÃ© Ã  soutenir une dÃ©cennie de paix au Burundi.  Rappelant son intention de rÃ©examiner la demande quâ€™il a
faite au SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de faire rapport sur la situation au Burundi tous les trois mois, telle que formulÃ©e dans la
dÃ©claration de la prÃ©sidence publiÃ©e sous la cote S/2017/13, et notant que lâ€™EnvoyÃ© spÃ©cial du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral au
Burundi a achevÃ© sa mission le 30 novembre 2019, le Conseil prie le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de cesser de faire rapport
pÃ©riodiquement sur la situation au Burundi et attend avec intÃ©rÃªt quâ€™il couvre le Burundi dans le cadre de ses rapports
rÃ©guliers sur la rÃ©gion des Grands Lacs et lâ€™Afrique centrale.  
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